
Commission Soirée festive.

Compte-rendu de la réunion du 10-09-09

Présents:  Nathalie, Caroline, Edith, Solange, Patricia, Nadine, Danielle, Gérard
Excusées: Marie-Françoise, Jacqueline.

Ce jour à 15h30, Dominique et Gérard ont rencontré Nathalie Linquier Sagory du service du cabinet du 
Maire,  ainsi  que  Christiane  Percevault  et  Catherine  Gourmaud  du  SRI  pour  faire  le  point  sur  les 
manifestations des 20 ans du jumelage, au mois de décembre.
Rappel: du 6 au15/12, séjour de la délégation de l'AAMP.

  Du 9 au14/12,  séjour  de la  délégation  officielle  moundoulaise:  Mme le  Maire,  le  chef  de 
cabinet, le directeur du service voirie.

  6/12 en fin d'après midi, conférence de presse de l'association. Mais c'est un dimanche!
  9/12, 18h30, débat à la Médiathèque.

  10/12, 11h, réception à la Mairie de la délégation officielle
             20h, diner officiel à la Mairie de Poitiers, (délégation officielle de Moundou ,de l'AAMP, 

bureau de l'APM, et quelques élus)
  11/12, 17h conférence de presse à la mairie;

  19h, cocktail offert par la Mairie au CSC, place de France.
  20h30, soirée festive, avec repas et animation.

  14/12, 18h et 20h30, projections de 2 films tchadiens au TAP cinéma

Soirée du 11 décembre:
sont  à  aborder  les  points  suivants:  prise  de  parole,  restauration,  mode  de  participation  des 

convives, animation, buvette, décoration.  
Les  prises  de  parole (les  2  Maires  et  les  2  présidents  d'Association)  seraient,  de  l'avis  des 

personnes présentes à la réunion, mieux venues pendant le cocktail, cocktail qui pourrait avoir lieu dans 
le hall du CSC?... A ce sujet, une visite du CSC aura lieu avec Mme Chevrier, le mercredi 16 septembre 
à 16h.

Le repas. Gérard et Danielle ont rencontré Mme Georgette Breque, responsable des bénévoles de 
l'Association Pourquoi Pas. Ils lui ont demandé ses possibilités pour la confection d'un dîner de 120 
personnes environ. Elle nous a proposé pour 12€ par personne, (10€+2€ pour les boissons):

-Terrine de poisson et sa garniture (tomate, feuille de salade, demi œuf)
-Poulet Basquaise accompagné de pommes de terre, riz ou blé (à préciser)
-Salade,
-Fromage  (camembert,  chèvre,  gruyère,)  Un pâte  cuite,  telle  Bombel  ou  Saint  Paulin 

semblerait plus adéquate
Dessert, une part de gâteau et ses 3 verrines: mousse au chocolat, riz au lait et salade fruits frais.

Café ? À préciser, car supplément.
Le service se fera à l'assiette, excepté pour le fromage et la salade.
Après discussion, nous convenons que le prix de ce repas pourrait être de:

-18€, tarif normal et -12€, tarif étudiant, chômeurs.
Il faut noter qu'un certain nombre de  repas seront offerts, délégation moundoulaise, (3+6),  élus 

poitevins et  personnes assurant l'animation.
L'Association  ne possédant  pas  de fonds  propres  pour  financer  ces  repas,  il  a  été  décidé  de 

demander à la ville de Poitiers une subvention de l'ordre de 500€,  ou la fourniture des boissons qui 
accompagnent le repas, à savoir, vin, coca, eau et jus d'orange. 
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Mode de participation 
Réservation obligatoire avec règlement d'avance jusqu'à la date butoir du 5/12.  
Diffusion,  par  mail  à  tous  nos  réseaux,  par  affichage,  par  la  presse,  de  vive  voix  à  nos 

connaissances.
Les réservations seront à adresser au trésorier de l'Association. 

Animation
Quelques pistes ont été envisagées:

− musique avec la Fanfare en Plastique.
− Chants , Rhamat , Louise, 
− sketches, Ibraïm, Louise, ….

Des contacts devront être pris prochainement pour préciser les interventions.

Buvette
Nous nous sommes interrogés sur l'opportunité de celle-ci, après le repas, la salle du CSC nous 

étant  prêtée jusqu'à 24h00. 

Décoration 
Nous avons pensé réaliser des menus individuels, reprenant l'affiche des 20 ans, sur un format A5 

plié en deux. Caroline et Nathalie se proposent de les réaliser.
Pour la table, nappe en papier blanc, serviettes jaunes.
Compositions à répartir sur les tables, avec lierre et drapeaux tchadiens et français. Un atelier 

pour leur réalisation devra être prévu au local de l'association quelques jours avant la soirée. 
En ce qui concerne la décoration de la salle  elle-même, nous prendrons une décision après la 

visite du CSC le 16/09.

Dates à retenir:
− Mercredi 16/09, 16h, visite de la salle du CSC place de France.
− Mercredi 30/09, 19h, prochaine réunion de la commission au local de l'Association.

 Danielle Chaigneau
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